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Contexte général : 
Au niveau mondial on constate une diminution des populations de requins et de raies 
(Chondrichtyens), notamment dû aux caractéristiques biologiques de ces animaux qui les rendent 
vulnérables face à diverses menaces (telles que la pêche et la dégradation des habitats côtiers). La 
diminution considérable de certaines populations de chondrichtyens et leur rôle dans les 
écosystèmes soulèvent un besoin important de mise en place d’une gestion et d’une conservation 
adaptées. Face à ce constat des mesures sont mises en place à travers le monde. Dans la région 
caribéenne, par exemple, on compte désormais 9 zones territoriales classées en sanctuaire pour les 
requins.  

En France, à ce jour il n’existe aucune mesure nationale spécifique en faveur de la conservation et 
de la protection des requins et des raies dans les Antilles françaises.  

Ce document illustre le besoin de développer des mesures de gestion et de conservation des 
populations de chondrichtyens dans les eaux des Antilles françaises. La conservation des 
chondrichtyens étant un domaine très vaste il a été choisi de porter cet outil plus spécifiquement 
sur les eaux peu profondes. En effet, les données disponibles à ce jour ont mis en évidence une 
priorité sur ces eaux, de part leur rôle pour la survie de plusieurs espèces de chondrichtyens mais 
aussi lié à la vulnérabilité de ces habitatis exploités par les activités humaines.   

La mise en place de mesures adaptées impose une bonne connaissance des caractères biologiques 
et écologiques des populations concernées mais aussi du contexte de chaque île. Pour cela, Kap 
Natirel a mené le projet « Vers les 1ères mesures de conservation des élasmobranches dans les 
RUP des Antilles françaises ». 

Avec le soutien financier de l’Union européenne, via le programme BEST 2.0, ce projet vise à : 

• améliorer les connaissances sur les populations locales de chondrichtyens qui utilisent les 
eaux peu profondes, 

• identifier les actions adaptées au contexte de chaque île. 

L’association Kap Natirel développe depuis fin 2012 des actions pour améliorer les connaissances 
sur les requins et les raies dans les Antilles françaises. Elle est en charge de la coordination du 
Réseau requins des Antilles françaises (Reguar) et membre du Caribbean Chondrichthyan Network 
(CCN). 

Ce document est une synthèse des connaissances disponibles sur les populations locales de 
requins et de raies dans les eaux peu profondes des Antilles françaises.  

Réalisé en 2019 par l’association Kap Natirel avec le soutien de l’Union européenne, il met 
en évidence les actions prioritaires pour la conservation des populations côtières de requins 
et de raies dans les Antilles françaises (à l’exclusion de St Barthélemy).  
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Pourquoi ce document ?  
Ce document présente les objectifs pour assurer la conservation et la protection des requins, ainsi 
que leur exploitation durable. Il met notamment en évidence les problèmes et challenges 
rencontrés. C’est un outil basé à titre principal sur le volontariat. En aucun cas il ne doit être 
considéré comme un document réglementaire.  
 
Ce document en faveur de la conservation des requins a été élaboré en tenant compte des 
engagements pris aux niveaux international, national et régional, tout en s’adaptant aux enjeux et 
spécificités locales. Il peut donc s’appuyer sur des politiques et stratégies locales qui contribuent 
indirectement au maintien des populations et de leurs habitats. 
  
 
Une première étape pour un plan d’actions dans les Antilles 
françaises   
En 1999, la COFI (Committee on Fisheries) et la FAO (Food and Agriculture Organization of the 
United Nations) ont souhaité développer des mesures au niveau international en faveur de la 
conservation des requins et de raies via la mise en place du plan international d’actions pour les 
requins (IPOA-Sharks). Ce plan d’actions, qui a été signé par les membres de l’Union Européenne, 
implique la réalisation d'un rapport (appelé le « Shark Assessment Report (SAR) ») et le 
développement et la mise en place d’un plan national d’action (NPOA). 
 
La France, faisant partie de l’Union Européenne, n’a pas développé de NPOA : elle suit le plan 
d’action émis par l’Union Européenne : l’European Commission's Action plan for the 
Conservation and Management of Sharks. 
  
Néanmoins, afin de proposer et de mettre en place des mesures adaptées au contexte de chaque île, 
un plan d’action local s’avère essentiel et pourrait être envisagé dans les prochaines années.  
 
Comment a été construit ce document ?  
Cet outil est le résultat de deux phases : 

• Phase 1 : amélioration des connaissances 
Quelles sont les espèces présentes dans les eaux peu profondes ? Comment sont-elles réparties dans 
les eaux territoriales ? Y a-t-il des modifications des populations en fonction de la période de 
l’année ? Quels sont les facteurs qui peuvent impacter sur leur distribution ? … 

• Phase 2 : la consultation 
Dans l’objectif de proposer des mesures adaptées aux îles, les usagers de la mer (pêcheurs, club de 
plongée, …), le secteur du tourisme et les gestionnaires ont été consultés. Par ailleurs, afin de 
favoriser une continuité dans la mise en place des mesures de conservation, des échanges avec les 
pays et territoires voisins ont été réalisés.   
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Résumé : 
Préface du Plan d’Actions pour la conservation des requins  
En 1999, la COFI (Committee on Fisheries) et la FAO (Food and Agriculture Organization of the 
United Nations) ont souhaité développer des mesures au niveau international en faveur de la 
conservation des requins et de raies via la mise en place du plan international d’actions pour les 
requins (IPOA-Sharks). Ce plan d’action, qui a été signé par les membres de l’Union Européenne, 
implique la réalisation d'un rapport (appelé le « Shark Assessment Report (SAR) ») et le 
développement d’un NPOA. A ce jour, la France ne possède pas de NPOA : elle suit le plan 
d’actions émis par l’Union Européenne : l’European Commission's Action plan for the 
Conservation and Management of Sharks. Néanmoins, afin de proposer et de mettre en place 
des mesures adaptées au contexte de chaque île, un plan d’action local s’avère essentiel et pourrait 
être envisagé dans les prochaines années. 
 
Le présent document est destiné à illustrer le besoin de mettre en place des mesures pour la 
conservation et la gestion durable des populations de requins et de raies dans les eaux territoriales 
des RUP des Antilles françaises. Une première étape avant la réflexion et la création d’un plan 
d’action local.  
 
 
Pourquoi les requins sont-ils importants ?  

Si ces animaux ont longtemps été associés au danger, aujourd’hui leur existence se révèle 
essentielle à l’équilibre des océans. Bien qu’il soit difficile d’établir clairement les effects 
écologiques de la disparition des requins, de récentes études mettent en évidence l’impact négatif 
de la pêche intensive des requins sur les relations trophiques des écosystèmes. En d’autres termes, 
la disparition des requins peut modifier toute la chaine alimentaire marine. En plus d’avoir des 
conséquences sur le bon fonctionnement des écosystèmes, cela pourrait notamment impacter les 
ressources exploitées par les humains (comme les espèces de poissons à forte valeur économique).  

   
Les requins dans les Antilles françaises  

Au total, plus de 51 espèces ont été identifiées dans les eaux territoriales des Antilles françaises.  
Parmi ces espèces, 33 % sont inscrits sur la liste rouge des espèces menacées de l’IUCN et 30 %, 
quasi-menacés, risquent de rejoindre prochainement cette liste. Bien que de nombreuses menaces 
peuvent impacter les populations, localement, la dégradation des habitats côtiers et la pêche non 
durable des ressources marines pourraient être les principales menaces.   
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Problématique et objectif pour la conservation  

Les eaux côtières peu profondes sont un habitat essentiel pour de nombreux poissons dont plusieurs 
espèces de requins. Dans les Antilles françaises, ces eaux jouent un rôle crucial pour la conservation 
des espèces côtières de requins et de raies :  elles abritent des juvéniles et des femelles gestantes. 
Mais ces zones, qui sont les zones marines les plus anthropisées, sont soumises à de nombreuses 
menaces (pollution, dégradation des habitats, pêche …). Elles sont également les principales zones 
d’interactions entre homme et requin.  

Pour favoriser une cohabitation entre activités humaines et les populations de requins, et assurer 
un équilibre, il est essentiel d’identifier les zones d’interactions et d’identifier les menaces. 

 

 
Recommandations :  

Les actions de cet outil ont été développées sur la base des problèmes identifiés et soulignent la 
nécessité de travailler en collaboration avec divers intervenants/acteurs.  

Quatres principaux objectifs ont été identifiés:  

• Objectif 1 : Améliorer les connaissances sur les requins, les raies et les menaces qui pèsent sur 
eux dans les eaux peu profondes ;   
 

• Objectif 2 : Favoriser une gestion durable des populations de chondrichtyens ; 
 

• Objectif 3 : Partager/informer/sensibiliser les acteurs aux enjeux de la conservation des 
chondrichtyens ;  
 

• Objectif 4 : Participer à la conservation des chondrichtyens à plus grande échelle. 
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1.1. Les requins au niveau mondial  
Les chondrichtyens, aussi appelés « poissons cartilagineux », sont apparus sur Terre il y a plus de 
400 millions d’années. Cette classe est composée de deux sous-classes:   les « élasmobranches », 
représentés par les requins et les raies, ainsi que les « holocéphales », représentés par les chimères. 
Dans ce document, le terme « requin » sera employé pour désigner l’ensemble des chondrichtyens 
(requins, raies et chimères), sauf si une mention contraire est indiquée.  

Les « poissons cartilagineux » sont particulièrement vulnérables en raison de certains critères 
biologiques comme une croissance lente, une maturité sexuelle tardive et un faible nombre de petits 
par rapport à la plupart des poissons osseux et invertébrés marins12. En effet, les requins sont des 
espèces dites « K-sélectives », c’est-à-dire avec un potentiel reproducteur et un taux de croissance 
des populations considérés comme faibles. Par conséquent, la capacité de résilience des 
élasmobranches face aux menaces est faible3 et leur adaptation face aux changements rapides des 
conditions environnementales semble peu envisageable4. D’après de récentes études, un quart des 
espèces d’élasmobranches serait menacé d’extinction au niveau mondial, selon les critères de la 
liste rouge de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN)5.  Le détail est 
présenté dans le tableau 1. Les auteurs de l’étude suggèrent qu’au moins la moitié des requins sont 
« Données insuffisantes », c’est-à-dire que les informations disponibles sont insuffisantes pour 
estimer l’état des populations. Par ailleurs, des données collectées sur plusieurs années ont mis en 
évidence un déclin important des populations depuis 1950 (allant de 50% à 90% selon les espèces) 
dans le Nord de l’Atlantique et le Golf du Mexique. Ces populations font face à de nombreuses 
menaces, telles que la pêche6, la dégradation des habitats 7, la pollution des océans8 et le 
changement climatique9. 

Si ces animaux ont longtemps été associés au danger, aujourd’hui leur existence se révèle 
essentielle à l’équilibre des océans. La diversité dans leur utilisation des habitats et leurs places 
dans la chaîne trophique confèrent aux élasmobranches un rôle significatif dans le maintien des 
écosystèmes marins10 11 12 notamment dans les herbiers et les récifs coralliens13 14. La diminution 
considérable de certaines populations d’élasmobranches et leur rôle dans les écosystèmes soulèvent 
un besoin important de mise en place d’une gestion et d’une conservation adaptées15 10 5. Pour cela, 
il est essentiel d’avoir une bonne connaissance des caractères biologiques et écologiques des 
populations concernées 16. 

Devant l’impact potentiel de la diminution de leurs stocks à l’échelle mondiale, certains Etats ont 
adopté une politique de gestion et/ou de protection en leur faveur. Ces mesures peuvent cibler les 
populations (interdiction de pêche, quota, taille minimale de capture…) mais aussi les habitats (via 
des sanctuaires par exemple).  

Cependant, les connaissances sur les populations de requins et sur l’impact des activités humaines 
et autres menaces globales (comme le réchauffement climatique) restent limitées entrainant des 
difficultés dans la mise en place de mesures de conservation adaptées.   
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Tableau 1 : Nombres observés et prédits d'espèces de requins, raies et chimères sur la liste rouge de l'IUCN. Source : Dulvy et 
al.2014 

  

 

1.2. Les requins dans la région des Caraibes       
(Atlantique Centre-Ouest FAO 31) 

Les données présentées dans cette partie (à l’exception du 1.2.3. et 1.2.4.) sont issues du rapport : 
Final draft regional plan of action for the conservation and management of sharks and rays in the 
WECAFS area, Bonfil, 2017. 

1.2.1. Etat des populations 

L’Atlantique Centre-Ouest abrite 153 espèces de chondrichtyens appartenant à 35 familles, dont 
20 familles de requins (85 espèces), 13 familles de raies (64 espèces) et 2 familles de chimères (4 
espèces). D’après l’UICN, 19 % de ces espèces sont inscrites sur la liste rouge des espèces 
menacées (CR, EN et VU) 16 % sont quasi-menacées, et pour 46 % d’entre elles, les données ne 
sont pas suffisantes pour estimer l’état des populations. Historiquement jugées comme peu 
importantes pour l’économie, ces espèces ont fait l’objet de peu d’études et les données sont 
restreintes. Il existe cependant un consensus sur le fait que les populations de la région présente 
une forte baisse au cours des dernières décennies. Baum et.al ont modélisé en 2003 que la 
population de requins dans l’ensemble de l’Atlantique Nord a diminué jusqu’à 90% pour des 
populations spécifiques du fait de la surpêche. 

Figure 1 : Les Chondrichtyens. Cette Classe, appellée aussi « poissons cartilagieux », regroupe les requins, les raies et les chimères. 
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Taxon
Nombre 

d'espèces

Nombre 
d'espèces 
menacées

CR EN VU NT LC DD

Raies  539 (51,8%) 107 (19,9%) 14 (1,3%) 28 (2,7%) 65 (6,2%)  62 (6,0%) 114 (11,0%) 256 (24,6%)
Requins 465 (44,7%) 74 (15,9%) 11 (1,1%) 15 (1,4%) 48 (4,6%) 67 (6,4%) 115 (11,0%) 209 (20,1%)
Chimères  37 (3,6%) 0 0 0 0 3 (0,3%) 12 (1,2%) 22 (2,1%)
Observées 1041 181 (17,4%) 25 (2,4%) 43 (4,1%) 113 (10,9%) 132 (12,7%) 241 (23,2%) 487 (46,8%)
Prédites 249 (23,9) 312 (29,9%) 389 (37,4%) 91 (8,7%)

CR, En danger critique; EN, en danger; VU, Vulnérable; NT, Quasi-menacée; LC, Peu concernée; DD, Données insuffisantes
Le nombre d'espèces menacées est la somme totale des catégories CR, EN et VU. DOI : 10.7554/eLife.00590.004
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Source : 2013, UICN Red List assessement of North American Central 
American, and Caribbean Chondrichtyans.  

CR, En danger critique; EN, en danger; VU, Vulnérable; NT, Quasi-
menacée; LC, Préoccupation mineure; DD, Données insuffisantes. 

 

 

 

1.2.2. Les pêcheries et les captures 

Les pays qui exploitent les eaux de la zone FAO 31 disposent d’une flotte de pêche active avec une 
large variété d’engins et de techniques de pêche. Une grande majorité des pays possède une pêche 
dite « artisanale » mais il existe aussi de la pêche « commerciale ». La production issue de la pêche 
consiste principalement en espèces pélagiques (sardines, thons …) et en espèces côtières (lambis, 
langoustes, crevettes …) (figure 3).     

Concernant les captures de requins, les données sont très limitées. On note également un niveau 
taxinomique des espèces débarquées très peu précis : les requins sont notés « requin » et les raies 
« raie ». D’après les données disponibles , les débarquements de requins dans la zone FAO 31 ont 
montré une diminution depuis les années 1990, à l’exception de la période 2009-2013, où une 
pêcherie spécifique sur le requin peau bleu (Prionace glauca) s’était établie dans la région (figure 
4). Cette diminution dans les captures pourraient être liée à divers facteurs comme la réduction de 
l’effort de pêche, ou l’épuisement des stocks. 
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Figure 2 : Répartition des statuts UICN des espèces présentes dans la région Atlantique Centre-Ouest.    

Figure 3 : Captures totales dans la FAO 31.  
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D’après une enquête réalisée dans le cadre de la rédaction du RPOA-SHARKS, dans certains pays 
les pratiques de pêche ciblent les requins (dont Antigua, les Etats-Unis, le Belize, le Panama, Cuba 
et la Barbade) via l’utilisation de divers engins (dont les palangres pélagiques et les cannes).  Par 
ailleurs de nombreux pays ont reporté un nombre important de captures accidentelles. Dans les 
pêcheries artisanales les engins responsables sont les lignes et hameçons, casiers, filets maillants 
et seines de plage pour les zones côtières et des casiers à langoustes/langoustines et autres engins 
de pêche pour les vivaneaux dans les eaux profondes.  

 

1.2.3. Le tourisme  

L'établissement de la valeur non consommatrice des ressources naturelles est de plus en plus 
utilisée pour soutenir la mise en place de mesures de conservation et de gestion. De nombreuses 
études de cas réalisées au niveau mondial ont démontré la valeur économique des élasmobranches17 
18 19 20, qui, dans de nombreux cas ont consolidé et étendu les initiatives de gestion dans ces pays.   

A mesure que les idées fausses sur les requins s'estompent et que la conscience de leur statut 
menacé est mise au premier plan, l'écotourisme des requins est en plein essor21. A ce jour, plus de 
40 pays ont développé des activités touristiques portées sur l’observation de requins et cela sur plus 
de 50 espèces différentes 22. Qu’il s’agisse de nager avec des espèces telles que le requin baleine, 
ou bien  de plonger en cage pour rencontrer le grand requin blanc ou alors plonger parmi des 10aines 
de requins gris en frénésie alimentaire, le principe est le même : un requin vivant rapporte plus 
qu’un requin mort. Dans certains pays, le tourisme sur les requins est une ressource économique 
importante23 20 24. En Polynésie française, une étude a montré qu’un requin citron faucille 
(Negaprion acutidens) adulte résidant peut rapporter plus de 270 000 euros par an25. 

Figure 4 : Nombre de requins et de raies débarqués dans la FAO 31. 
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La région Caraîbe abrite la plus grande industrie de la plongée au niveau mondial : les Bahamas. 
Avec près de 113,8 millions de dollars américains de revenus par an pour l’économie locale, dont  
99 % qui sont liés au tourisme sur les requins et les raies26. D’autres activités sont en 
développement dans la Caraibe, dans les îles Caïmans les raies pastenagues américaines attirant 
jusqu’à 20000 visiteurs chaque année à « Stingray city ». Cette ville génère chaque année environ 
1,75 million de dollars américains par le tourisme. Une attraction touristique similaire est en 
croissance à Antigua-et-Barbuda. 

Dans d’autres territoires, l’observation de requins en plongée bouteille ou en palmes, masques et 
tuba est en plein essor (comme en Jamaique ainsi qu’au Panama pour l’observation de requins 
baleine). Au Bélize et dans les Antilles Néerlandaises (Bonaire, Saba, St Eustache) l’observation 
de requins devient un atout et favorise la mise en place de mesure de conservation (dont la mise en 
place d’un sanctuaire).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2.4. Mesures de protection et de conservation 

Suite au déclin des populations de requins à travers le monde, différentes mesures ont été mises en 
place en faveur de la protection et de la conservation des requins. Ces mesures peuvent être prises 
à différents niveaux (international, régional, national), il peut s’agir de recommandation ou de 
réglementation, et elles peuvent intervenir sur divers domaines (la pêche, le tourisme, …).   

Parmi ces mesures, les sanctuaires pour les requins sont en plein essor (voir figure 6) dans la région 
Caraibe. On note la création du premier sanctuaire en 2011 dans les eaux des Bahamas, suivi des 
îles vierges britanniques en 2014. Plus récemment, le gouvernement néerlandais a déclaré les eaux 
de Saba et de Bonaire en sanctuaire en 2015, les eaux de Sint Maarten en 2016 et les eaux de Saint 
Eustache (Statia) en septembre 2018.  
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Figure 5 : Le tourisme axé sur l’observation de requins. 

De gauche à droite : pratique du feeding aux Bahamas ; Tiger Beach, aux Bahamas, l’un des plus importants site au monde pour l’observation de requins tigre; 
Stingray city aux ïles Caïmans, connu pour l’observation de raie pastenague américaine. 
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Figure 6 : Carte des sanctuaires requins dans la région Caraïbe.  
Production : Océane Beaufort, 2019  
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1.3. Les requins dans les Antilles françaises 
Dans les Antilles françaises peu d’informations sont disponibles sur les chondrichtyens et il est 
difficile, aujourd’hui, de mesurer les enjeux de gestion liés à ce groupe (diversité, abondance, 
périodicité des présences, zones à fonctionnalités particulières…). Depuis fin 2012, l’association 
Kap Natirel, située en Guadeloupe, développe des actions pour améliorer les connaissances sur les 
requins et les raies sur l’ensemble des Antilles françaises avec l’appui de structures locales. Elle 
crée notamment le Reguar (Réseau requins des Antilles françaises). Par le biais de suivis 
scientifiques (campagnes de pêche scientifique, enquête auprès des pêcheurs, pose de caméras 
sous-marines …), de sciences participatives (via le programme de recensement des observations) 
mais aussi de la littérature (archives …), l’association Kap Natirel a recensé 48 espèces de 
chondrichtyens dans les eaux des Antilles françaises27.  

1.3.1. Etat des populations 

En 2019, 51 espèces de chondrichtyens dont 38 espèces de requins (5 ordres, 16 familles), 12 
espèces de raies (3 ordres, 7 familles) et 1 espèce de chimère (Tableau 2) ont été identifiées dans 
les eaux des Antilles françaises28. D’après la liste rouge des espèces menacées de l’UICN, 33% des 
espèces identifiées dans les Antilles françaises sont menacés d’extinction (figure 7). Parmi ces 
espèces, le requin longimane, espèce en danger critique d’extinction dans la Caraïbe. De plus, 30% 
des espèces identifiées sont quasi menacées, c’est-à-dire qu’elles rejoindront probablement la liste 
rouge dans un avenir proche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 2 : Nombre d’espèces recensées dans les Antilles françaises.  
 

Source : Beaufort, 2019 

Ordre Famille Nombre d'espèces
Carcharhinidae 12
Pseudotriakidae 1
Scyliorhinidae 4
Sphyrnidae 4
Triakidae 1

Hexanchiformes Hexanchidae 3
Alopiidae 1
Lamnidae 1
Odontaspididae 2
Ginglymostomatidae 1
Rhincodontidae 1
Centrophoridae 1
Dalatiidae 2
Etmopteridae 1
Oxynotidae 1
Squalidae 2
Aetobatidae 1
Dasyatidae 4
Mobulidae 3
Myliobatidae 1
Rhinopteridae 1

Rajiformes Rajidae 1
Torpediniformes Narcinidae 1

Chimères Chimaeriformes Chimaeridae 1

Myliobatiformes
Raies

Carcharhiniformes

Lamniformes

Orectolobiformes

Squaliformes 

Requins
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1.3.2. Mesures de protection et de conservation  

Les informations présentées dans cette partie sont issues du rapport: Beaufort, O. (2019) 
Chondrichtyens (requins, raies et chimères) des Antilles françaises. Liste des espèces et mesures 
de conservation. Association Kap Natirel. 10 p. 

1.3.2.1. Les mesures internationales: 

La  CITES 

La Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d'extinction (CITES), ou Convention de Washington, est un accord international entre Etats. Elle 
a pour but de veiller à ce que le commerce international des spécimens d'animaux et de plantes 
sauvages ne menace pas la survie des espèces auxquelles ils appartiennent. Cette convention 
réglemente l’importation et l’exportation de certaines espèces. 

Au moins 6 espèces présentes dans les Antilles françaises sont inscrites en Annexe II de la 
CITES (voir annexe 2) : l’exportation est autorisée mais elle nécessite un permis d’exportation ou 
un certificat de réexportation.  

 La CMS  

La Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (CMS 
de l'anglais « Conservation of Migratory Species »), ou Convention de Bonn, est un traité 
international visant à protéger les espèces animales migratrices. 

 

Figure 7 : Répartition des statuts UICN des espèces présentes dans les Antilles françaises. 
Source : Beaufort, 2019 
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Pour les espèces en Annexe I de la CMS (espèces migratrices en danger), les pays signataires 
doivent :  
• interdire le prélèvement d'animaux appartenant aux espèces concernées.  
Par ailleurs, ils doivent s'efforcer :  
• de conserver et, lorsque cela est possible et approprié, de restaurer les habitats importants de ladite 
espèce pour écarter le danger d’extinction ;  
• de prévenir, d'éliminer, de compenser ou de minimiser, lorsque cela est approprié, les effets 
négatifs des activités ou des obstacles qui constituent une gêne sérieuse à la migration de la dite 
espèce ou qui rendent cette migration impossible ;  
• lorsque cela est possible et approprié, de prévenir, de réduire ou de contrôler les facteurs qui 
mettent en danger ou risquent de mettre en danger davantage ladite espèce, notamment en 
contrôlant strictement l'introduction d'espèces exotiques ou en surveillant ou éliminant celles qui 
ont déjà été introduites.  

L'Annexe II énumère des espèces migratrices dont l'état de conservation est défavorable. Ces 
espèces nécessitent la conclusion d'accords internationaux pour leur conservation et leur gestion.  

Parmi la liste des espèces inscrites sur les annexes et sur la MoU, au moins 8 espèces présentes 
dans les Antilles françaises sont inscrites en Annexe I et/ou en Annexe II (voir annexe 2 de ce 
présent document).   

1.3.2.2. Les mesures européennes : 

Le Règlement (UE) 2019/124 du Conseil du 30 janvier 2019 établie les possibilités de pêche pour 
certains stocks halieutiques et groupes de stocks halieutiques, applicables dans les eaux de l'Union 
et, pour les navires de pêche de l'Union, dans certaines eaux n'appartenant pas à l'Union.  

Ce règlement interdit la pêche de certaines espèces de requins notamment les requins marteau 
(Sphyrna spp), le requin longimane (Carcharhinus longimanus), le requin soyeux (Carcharhinus 
falciformis) et les raies manta (Mobula spp.) (voir annexe 2). 

Ce règlement européen est actualisé chaque année. Il est applicable dans les eaux de 
Martinique, Guadeloupe et de St Martin.  

 
1.3.2.3. Les mesures régionales : 

 La CICTA 

La Commission Internationale pour la Conservation des Thonidés de l’Atlantique (CICTA, ICCAT 
en anglais) est une organisation de pêche inter-gouvernementale responsable de la conservation 
des thonidés et des espèces apparentées de l’Océan Atlantique et de ses mers adjacentes. Via 
l’analyse des données recensées, cette commission formule des avis de gestion et des 
recommandations.  
 
Les chondrichtyens étant considérés comme des prises accessoires d’importance, des 
recommandations ont été proposées : 
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Les parties contractantes doivent :  
• dans la mesure du possible, conduire des recherches afin de rendre les outils de pêche plus 
sélectifs et identifier les zones de reproductions ;  
• la rétention à bord des navires, le transbordement, le débarquement, le stockage, la vente ou l’offre 
à la vente d’une partie ou la totalité́́ ́́ de la carcasse de certaines espèces (annexe 1 de ce document) 
sont interdits ;  
• les animaux relâchés doivent être inscrits sur le journal de bord en figurant le statut de mort ou 
vivant ;  
• les navires sont vivement encouragés à ne pas entreprendre une pêche ciblée pour les requins du 
genre Alopias.  
• les navires ne peuvent détenir à bord un poids total d’ailerons de requin supérieur à 5% du poids 
des requins détenus à bord ;  
• toutes les parties des requins capturés doivent être utilisées mis à part la tête, les branchies et la 
peau.  
 
Toutes les espèces concernées par ces recommandations sont présentes dans les eaux des 
Antilles françaises (voir annexe 2). 
 

 Le protocole SPAW 

Le protocole SPAW est l’un des trois protocoles de la Convention pour la protection et la mise en 
valeur de l’environnement marin de la Grande Région Caraïbe, ou Convention de Cartagena. Il est 
le seul instrument législatif transfrontalier pour la conservation de la nature dans la région des 
Caraïbes. Il suit une approche par écosystème et fournit un cadre légal unique pour la conservation 
de la biodiversité dans la région.  

Selon les termes du protocole, les Parties doivent, conformément à leur propre législation et 
réglementation, prendre toutes les mesures pour protéger, conserver et gérer de manière durable 
sur leur territoire les zones qui ont besoin d’une protection et les espèces animales et végétales 
menacées. 

Les annexes I et II établissent la liste des espèces de flore et de faune qui nécessitent la protection 
la plus stricte. Pour ces espèces toute forme de destruction, de perturbation est interdite ainsi que 
leur possession, leur commerce et ceux de leurs œufs. De plus, toute activité touchant à leur habitat 
est particulièrement réglementée.  

L’annexe III liste les espèces pour lesquelles l’exploitation est autorisée mais réglementée de 
manière à assurer et à maintenir les populations à un niveau optimal. 

Depuis le 13 mars 2017, des espèces de chondrichtyens sont inscrites sur les annexes du protocole. 
Au moins 7 espèces présentes sur les annexes de SPAW sont présentes dans les Antilles 
françaises (voir annexe 2). 



                 Vers les 1ères mesures de conservation des élasmobranches dans les eaux peu profondes 
                                                         (Martinique, Guadeloupe, St Martin)        23 

 

1.3.2.4. Les mesures nationales / locales : 

Les mesures nationales 

Les articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement ont pour objectif la protection des 
espèces de faune et de flore menacées afin d’assurer le maintien ou le rétablissement des 
populations dans un état de conservation favorable.  
A ce jour, il n’y a pas d’espèces de chondrichtyens inscrite sur ces articles : il n’y a pas d’espèces 
de chondrichtyens protégées au niveau national.  

Les mesures locales  

St Barthélemy : 
La réglementation de l’exercice de la pêche dans les eaux de St Barthélemy est régie par la 
délibération du conseil territorial n° 2015- 035 CT du 27 juillet 2015.  
 
Parmi les mesures :  
•les palangres à requins sont interdites en tout temps à moins de 300 m des côtes de l’île principale 
et le temps de calée ne doit pas excéder 12 heures ; 
•la pêche, le débarquement et le transbordement des espèces suivantes sont interdits : 

- requin nourrice (Ginglymostoma cirratum), 
- requin baleine (Rhincodon typus), 
- requin marteau (Sphyrna spp.),  
- toutes les raies à l’exception de la pastenague américaine (Hypanus americanus)  

•la pêche, le colportage et la vente de tout requin sont interdits en tous lieux du 1er mai au 31 août  
•il est interdit de débarquer les requins sans leurs nageoires. 
 
De plus, l’île s’est dotée de son premier Plan d’actions requins (PAR-St Barth), il entre en vigueur 
début 2020. 
 
Martinique : 
Depuis avril 2019, la pêche de requins et de raies est strictement interdite pour la pêche de plaisance 
d’après l’Arrêté n°R02-2019.04.08-004.  
 
Concernant la pêche professionnelle, l’Arrêté n°R02-2019.04.25-003 interdit la pêche de plusieurs 
espèces de requins (voir annexe 2). A noter que d’autres mesures prises dans l’arrêté (comme 
l’interdiction du trémail début 2020) sont favorables à la conservation des requins (via la réduction 
des captures accidentelles notamment). 
 
Guadeloupe et St Martin : 
Depuis août 2019, la pêche de requins et de raies est strictement interdite pour la pêche de plaisance 
d’après l’Arrêté n°971-2019-08-20-003.  
 
Concernant la pêche professionnelle, il n’y a pas de mesures spécifiques à ce jour qui concerne les 
chondrichtyens.  
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1.4. Les eaux peu profondes et leur importance pour les 
requins 

Dans le cadre de ce document, le terme « eaux peu profondes » est utilisé pour caractériser des 
eaux côtières dont la profondeur n’excède pas les 10 m. En zone tropicale, ces eaux sont 
générallement à températures élevées et à proximité d’habitats de type récifal, mangrove ou à 
herbier.  

Les eaux côtières peu profondes sont des zones utilisées par plusieurs espèces de poissons, osseux 
et cartilagineux, notamment du fait de leur forte productivité et la présence de zones protégées28. 
Ces zones peuvent être des habitats importants pour ne nombreuses espèces de requins29 30 31. Dans 
ce cas, elles peuvent être qualifées de « zones à fonctionnalités particulières ».  
Chez les requins, plusieurs espèces utilisent ces eaux côtières comme une zone de nurserie. Les 
nurseries sont définies comme les zones qui contribuent le plus à la production d’individus qui 
rejoindront la population adulte (le recrutement), par rapport aux autres habitats qui peuvent etre 
utilisés par les juvéniles. Néanmoins, du fait de la difficulté à estimer et comparer la capacité de 
recrutement des différents habitats, ce terme est ici utilisé pour décrire les zones où les  femelles 
gestantes mettent au monde leurs petits et où les jeunes passent les premières semaines, mois ou 
années32 30 4 33 34. 

D’après de nombreuses études, ces nurseries apporteraient divers bénéfices. Dans les eaux peu 
profondes, la température élevée favoriserait la croissance des jeunes requins via la réduction de la 
consommation du métabolisme. Les jeunes requins sont très vulnérables face aux prédateurs (dont 
les requins de plus grandes tailles), plus vite ils atteindront une taille importante et moins il y aura 
de risque de prédation. Les eaux peu profondes offrent également une protection face aux 
prédateurs via la faible colonne d’eau et/ou la présence de barrière naturelle (récif, grès de plage, 
racines de palétuviers…) 35 32 29. De plus, de part leur forte productivité, ces habitats sont une zone 
idéale pour l’alimentation des requins 32 29 36.  

Certaines espèces utilisent également les eaux peu profondes lors d’un processus essentiel à la 
survie d’une population : la reproduction 32. C’est le cas notamment du requin nourrice qui utilise 
des eaux inférieurs à 2  m lors de l’accouplement 37.  

Enfin ces zones sont également connues pour être des sites d’alimentation pour différentes espèces 
et à différents stades du cycle de vie38. 

 

 

 

 

 
Figure 8 : Les eaux peu profondes, sites de nurserie, reproduction et d’alimentation. De gauche à droite : les Bahamas abritent dans leur mangrove l’une des 
plus grande nurserie de requins citron ; accouplement de requins nourrice en Floride ; un requin marteau en train de chercher une proie potentielle. ©Kristine 
Stump, https://animals.howstuffworks.com/  
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2. Les requins et raies  
des eaux peu profondes des RUP AF : 

Etat des connaissances 
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2.1. Contexte  
2.1.1. Localisation  

Les Antilles françaises sont localisées sur l’arc antillais, dans la Caraïbe. Elles sont composées de 
plusieurs îles : 

• St Barthélemy (18°50’ N, 62°49’ W), 
• St Martin (18°04’ N, 63°03’ W), 
• L’archipel de Guadeloupe (16° N, 62° W), 
• Martinique (14°40’ N, 61°00’ W). 
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2.1.2. Contextes geopolitiques et économies des îles  
2.1.2.1. Saint-Barthélemy 

L’île de St Barthélemy est un Pays et Territoire d’Outre-Mer (PTOM). En d’autres termes, l’île ne 
fait pas partie de l'Union européenne (UE) mais elle possède des relations spéciales avec l'un des 
pays membres de l'UE (IEDOM, 2013; France Diplomatie, 2016). Par conséquent l’ile peut 
développer ses propres lois dans certains domaines tels que l’urbanisme, la fiscalité, le tourisme et 
l’environnement. Depuis 2009, St Barthélemy possède son propre Code de l’environnement régi 
par un organisme public : l'Agence territoriale de l'environnement (ATE). 

L’île n’étant pas une Région UltraPériphérique (RUP), elle n’est pas concernée directement 
par ce document. De plus, l’île de St Barthélemy s’est dotée en début 2019 de son 1er Plan 
d’Actions Requins (PAR-St Barth) pour favoriser la conservation des populations locales de 
requins. Ce plan d’action entrera en vigueur début 2020. 

2.1.2.2. Saint-Martin 

L’île de St Martin possède la particuliarité d’être divisée en deux parties : la partie nord est 
française, la partie sud est néerlandaise. La partie française est une Collectivité d’Outre Mer (COM) 
depuis 2007. Elle fait partie de l’Union européenne en tant que RUP ce qui lui permet de bénéficier 
de « mesures spécifiques » consistant à faire des adaptations du droit communautaire en tenant 
compte des caractéristiques et contraintes particulières de la région. Le représentant de l'État 
français est le préfet de la Guadeloupe, il est assisté par un préfet délégué qui réside à St Martin. 

Suite à la mise en place de la loi de défiscalisation de 1985, la partie française a connu une très 
forte croissance à la faveur du développement touristique. A ce jour, les secteurs principaux de 
l’économie sont le tourisme et l’industriel.  

2.1.2.3. Guadeloupe 

L’archipel guadeloupéen est composé de plusieurs îles et îlets habités : Basse-Terre, Grande-Terre, 
Marie-Galante, la Désirade, Terre-de-Haut et Terre-de-Bas des Saintes.  

L’archipel est la fois une région administrative et un Département français d'Outre-Mer (DOM). Il 
fait partie de l’Union européenne en tant que RUP ce qui lui permet de bénéficier de « mesures 
spécifiques » consistant à faire des adaptations du droit communautaire en tenant compte des 
caractéristiques et contraintes particulières de la région. L'économie de l’archipel est basée 
principalement sur l’agriculture, l’industriel et le tourisme. 

2.1.2.4. Martinique 

L’île est une région administrative, un DOM ainsi qu’une Collectivité territoriale. Elle fait partie 
de l’Union européenne en tant que RUP ce qui lui permet de bénéficier de « mesures spécifiques » 
consistant à faire des adaptations du droit communautaire en tenant compte des caractéristiques et 
contraintes particulières de la région.  

L’économie de l’île est basée principalement sur l’industriel, l’agriculture et le tourisme. 
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2.1.3. Les aires marines protégées 
2.1.3.1. Saint-Martin 

La partie française de St Martin possède une réserve naturelle nationale (RNN) marine (figure 9) 
qui est gérée par l’ Association de Gestion de la Réserve Naturelle de St Martin (AGRNSM). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le plan de gestion de la réserve1 comprend des mesures en faveur de la conservation des élasmobranches : 
- Action CS 17 : Suivre les populations de juvéniles de requins et de raies ; 
- Action CS 18 : Evaluer les conditions écologiques des sites de nurseries des requins et raies ; 
- Action IP 8 : Réhabiliter les sites de nurserie des requins et raies ; 
- Action PA 3 : Sensibiliser la population à la protection des requins et raies ; 
- Action MS 5 : Favoriser la mise en place d’un sanctuaire à requins dans les eaux de St Martin. 

 

1 Vaslet A. & AGRNSM 2018. Plan de gestion de la Réserve Naturelle Nationale de St-Martin : 2018-2027. Partie B – Gestion de 
la Réserve Naturelle, 84p. 

 

Figure 9 : Carte de la RNN marine de St Martin. Réalisation : Diaz. N. 
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2.1.3.2. Guadeloupe 

L’archipel guadeloupéen possède deux zones marines protégées :  

- la RNN des îlets de Petite Terre, co-gerée par l’association Titè et l’ONF ; 
- le Parc National de Guadeloupe, qui comprend des zones marines. 

 

 

 

 

 

Figure 10 : Carte des statuts de protection marins et littoraux de l’archipel guadeloupéen. 
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2.1.3.3. Martinique 

L’ensemble de la Zone Economique Exclusive de la Martinique est inclus dans le Parc naturel 
marin. La Martinique possède trois réserves naturelles :  

- la réserve naturelle nationale  des îlets de Ste Anne ; 
- la réserve naturelle nationale de la presqu’île de la Carabelle ; 
- la réserve naturelle régionale marine du Prêcheur – Albert Falco. 

Edition 2016_ Agence des Aires 
Marines Protégées 

 

 

 

Figure 11 : Carte des statuts de protection marins et littoraux de la Martinique. 
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2.1.4. Les KBA et corridors  

D’après une récente analyse régionale, les RUP des Antilles françaises présentent plusieurs zones 
considérées comme importantes pour la conservation de la biodiversité : les KBAs2 (Vaslet et 
Renoux, 2016). Plusieurs corridors écologiques ont notamment été mis en évidence. Un corridor 
est un lien entre plusieurs KBAs. Le rôle du corridor est essentiel pour le maintient des écosystèmes 
car ils permettent notamment les processus de mouvements d’individus.  

 
2.1.4.1. St Martin 

Sur St Martin, un KBA et un corridor marin ont été identifiés. Ce dernier (MAF-Corridor 1) 
représente 2,7 km² (figure 12). 

 

 

 

 

 

 

2.1.4.2. Guadeloupe 

Plusieurs KBA et un corridor marin ont été identifiés sur l’archipel guadeloupéen. Ce dernier 
(GLP- Corridor 4) représente 64 ,2 km² (figure 13). 

 

 

 

 

 

 

 
2 KBA : acronyme pour le terme anglais « Key Biodiversity Areas » 

Figure 12 : Cartes du KBA et du corridor marin à St Martin. Source : AGRNSM et CAR-SPAW, 2016. 

Figure 13 : Cartes des KBAs et du corridor marin en Guadeloupe. Source : AGRNSM et CAR-SPAW, 2016. 
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2.1.4.3. Martinique 

Plusieurs KBA et un corridor marin ont été identifiés sur la Martinique. Ce dernier (MTQ-Corridor 
3) représente 95,5 km² (figure 14). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 14 : Cartes des KBAs et du corridor marin en Martinique. Source : AGRNSM et CAR-SPAW, 2016. 
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2.2. Les espèces des eaux peu profondes 
2.2.1. Facteurs de vulnérabilité 

Avec plus de 500 espèces de requins et 600 espèces de raies identifiées à ce jour, les 
Elasmobranches sont une sous Classe diversifée. Cependant d’après une récente étude, une espèce  
sur quatre serait menacée d’extinction 5. Les grandes espèces de requins seraient les plus menacées, 
en particulier celles qui vivent dans des eaux peu profondes. Plusieurs facteurs pourraient expliquer 
cette forte vulnérabilité. 

2.2.1.1. L’habitat côtier 

De nombreuses espèces de requins sont côtières et 
dépendent de divers facteurs physiques et chimiques 
(température, turbidité …). Ainsi, elles sont exposées aux 
facteurs de stress lié à l’urbanisation des côtes (pollution, 
destruction de l'habitat, modification des apports en eau 
douce39…). Ces facteurs peuvent influencer les 
populations de requins en diminuant la résilience3 et 
l’abondance 40 41 42. 

 

 

2.2.1.2. Des caractéristiques biologiques particulières 
Les requins possèdent des stratégies de reproduction qui les rendent vulnérables dont :  
 

• une maturité sexuelle tardive ; 
A la différence de la plupart des poissons, les requins ont une croissance particulièrement lente. 
Ainsi, la taille minimale avant de pouvoir se reproduire est générallement atteinte après plusieurs 
années. Par exemple, le requin tigre atteint sa maturité sexuelle à partir de l’âge de 7 ans.  
 

• une faible descendance ;  
Le requin de récif des Caraïbes donne naissance à 3-6 petits par portée. 
 

• une longue période de gestation ; 
Le requin tigre a une période de gestation comprise entre 14 et 16 mois. 
 

• une périodicité biannuelle ou plus ; 
La plupart des espèces de requins ne peuvent se reproduire que tous les 2 ou 3 ans. Ceci est lié en 
partie à la période de gestation et aux autres phases nécessaires du cycle de reproduction.  
 
 

 
3 Capacité d’une espèce à se remettre face à une perturbation 

Figure 15 : Le requin nez noir (Carcharhinus 
acronotus). Cette espèce, qui passe toute sa vie dans 
la zone côtière, est vulnérable à la modification des 
habitats côtiers.  
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• une petite taille à la naissance ; 
Les requins naissent avec une taille relativement petite par rapport à leur taille adulte. En ajoutant 
à cela une croissance lente, les requins sont sujet à un fort risque de prédation pendant une longue 
période. Par exemple, le requin baleine mesure près de 40 cm à la naissance. A l’age de 30-40 ans, 
il atteint sa taille adulte qui peut dépasser les 18 m.  
 

• une faible longévité ; 
Couplé à une maturité sexuelle tardive et une périodicité pluriannuelle, la longévité de vie d’un 
requin ne permet qu’un faible nombre de gestations au cours de la vie d’une femelle.  
Par exemple, un requin bordé qui devient mature à 7 ans, avec une durée de vie de l’ordre de 12 
ans, une gestation de 12 mois et une périodicité de 2 ans, peut avoir maximum 2 à 3 portées au 
cours de sa vie. En complément de portées de petites tailles (3 à 6 petits) et d’un taux élévé de 
mortalité la 1ère année,  cette espèce possède un indice de vulnérabilité très élevé.  
 

• une forte mortalité pour le stade juvénile ; 
Chez de nombreuses espèces de requins, le taux de mortalité du stade juvénile est considéré comme 
élevé. Ce taux prend en considération les maladies, les risques de prédation ainsi que les menaces 
liées aux activités anthropiques. C’est le cas notamment du requin bordé (Carcharhinus limbatus), 
les nouveaux nés ont un taux de mortalité estimé entre 61 et 91 % 43. Ainsi, l’augmentation de la 
survie des juvéniles est  considérée comme une étape critique pour conserver les populations de 
requins 44. 
 

 

L’ensemble de ces caractéristiques biologiques et stratégies de reproduction confèrent aux requins 
une fragilité face aux menaces comme l’exploitation des populations (la pêche) et la dégradation 
des habitats. En d’autres termes, une espèce animale qui produit peu de descendants chaque année 
et qui subit une perte de population importante en raison de l'activité humaine aura besoin de plus 
de temps pour se rétablir qu'une espèce à taux de reproduction élevé. 

Par exemple le requin citron à un indice de résilience très faible (Fishbase), en d’autres termes, 
sa population double en plus de 14 ans. Chez cette espèce, la femelle atteint la maturité sexuelle 
vers les 11 ans, peut mettre au monde entre 4 et 17 petits après 10 à 12 mois de gestation.  

 
2.2.1.3. La fidélité au site 

La fidélité au site est considérée comme une tendance de l’animal à retourner dans un lieu 
précédemment occupé. Bien que l’évaluation de la fidélité au site varie en fonction des études,        
elle fait généralement référence à l’occurrence (présence/absence), la permanence sur un site et la 
périodicité (revenir sur le même site régulièrement). La fidélité d’un individu à un site est plus ou 
moins développée en fonction de plusieurs facteurs dont l’espèce, le sexe, le stade du cycle de vie, 
etc ...  
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Une espèce qui possède une forte fidélité à un site présente une forte vulnérabilité dans le cas où 
des menaces sont présentes sur ce site (comme la dégradation physique du milieu lié à des activités 
anthropiques par exemple). Couplé à une forte fidélité, une périodicité connue entraine une forte 
vulnérabilité en cas d’exploitations ciblées (pêche, tourisme, …).  

Aux Bahamas, la dégradation d’une zone côtière pour l’implantation d’un complexe hôtelier a 
entraîné de fortes modifications environnementales du site, dont une modification des 
communautés de proies. Sur ce site, les populations de requins citron ont diminué suite à cette 
dégratation45.  

 

2.2.1.4. La philopatrie 

La philopatrie est un type de fidélité au site. C’est la tendance de certains individus à rester ou à 
revenir instinctivement à l'endroit où ils sont nés pour effectuer des actions importantes pour la 
survie (comme la reproduction et la mise-bas).  

La philopatrie réduit la capacité à s'adapter aux changements  environnementaux et aux impacts 
humains . En effet, les individus reviennent sur le même site pour reproduire le même évènement 
même si les conditions y sont défavorables (site dégradé ou occupé par une autre espèce par 
exemple) 46. L’environnement n’étant plus adapté, le succès de reproduction pourrait être altérée 
et ainsi conduire à une régression, une perte de diversité génétique (si la population est relativement 
fermée), voire à l’extinction de l'espèce.  

La philopatrie est courante chez les espèces côtières de requins. Possédant un faible taux de 
reproduction, ces espèces sont d’autant plus atteintes par la dégradation d’une zone de reproduction 
et/ou de mise-bas. Pour une espèce qui n’est pas philopatrique, l’impact des menaces comme la 
dégradation de l’habitat pourrait être atténué par l’utilisation d’une autre zone qui serait plus 
adaptée et où le succès de reproduction serait donc plus élevé 47.  

A noter que la fidélité à un site rend une espèce vulnérable à la surexploitation via l’utilisation d’un 
même secteur de manière répété au fil des années.  

Aux Bahamas, la destruction d’une zone de mangrove pour l’installation d’un complexe hôtelier a 
entrainé une dégradation de l’habitat. Les études menées ont mis en évidence une diminution du 
taux de croissance et une augmentation du taux de mortalité chez les requins juvéniles présents 
sur le site. L’espèce concernée est le requin citron, Negaprion brevirostris, qui est philopatrique : 
la femelle gestante va revenir sur son site de naissance pour mettre au monde ses petits.  

 

2.2.1.5. L’agrégation 

Le regroupement de plusieurs individus d’une même espèce peut être observé lors de certains 
évènements importants du cycle de vie (reproduction, alimentation, …). Ce type de regroupement 
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peut rendre la population particulièrement vulnérable en cas de menaces (dégradation de l’habitat, 
pêche, etc…).   

La formation d’agrégation avec ségrégation (que ce soit par rapport à l’age ou au sexe) est d’autant 
plus vulnérable. Des agrégations de femelles gestantes de requins nourrice (Ginglymostoma 
cirratum) peuvent être observées dans les eaux peu profondes de la Caraïbe48. La pêche, et donc le 
prélèvement de femelles reproductrices avec les futurs nouveau-nés, sur ces zones, pourrait avoir 
des conséquences dramatiques pour la population. 

 

2.2.1.6. Le domaine vital  

Le domaine vital est une zone sur laquelle un animal ou un groupe d'animaux se déplace 
régulièrement à la recherche de nourriture ou de partenaires. Ce domaine varie en fonction de 
plusieurs paramètres dont l’espèce, le sexe et l’age. Avoir un domaine vital particulièrement petit 
présente des avantages mais aussi des inconvénients. En effet, les espèces concernées peuvent être 
vulnérables à la dégradation des habitats, en comparaison avec les espèces qui ont un domaine vital 
plus étendu et qui peuvent par conséquent se déplacer pour trouver un site plus adapté. En revanche, 
lorsqu’une espèce est menacée d’extinction, la mise en place de mesures de conservation est plus 
aisée pour les petits domaines vitaux. Pour une espèce qui se déplace largement, la mise en place 
de mesures de protection est plus complexe car elle nécessite généralement la collaboration entre 
plusieurs pays et concernera potentiellement un large panel d'activités impactantes. 

 

2.2.1.7. Une aire de répartition limitée 

Une faible étendue géographique rend une espèce particulièrement vulnérable à l'extinction 
mondiale. A contrario, les espèces ayant de vastes aires de répartition peuvent survivre dans une 
zone alors qu’elles ont disparus dans une autre car la plupart des menaces sont géographiquement 
restreintes.  

Par exemple, la raie torpille de Bancroft (Narcine bancroftii), est une raie endémique de la région 
des Caraïbes et dont l’aire de répartition est restreinte sur quelques îles de la région. Fortement 
exposées aux menaces côtières (pêche, dégradation des habitats …), elle est classée « En danger 
critique d’extinction » par l’UICN. Si elle vient à disparaitre de la région Caraïbe, cette espèce 
sera classée « Eteinte ».   

 

2.2.1.8. La migration 

Une migration est un phénomène de déplacement périodique effectué par certains animaux. 
Généralement réalisée pour répondre à des besoins vitaux comme l’alimentation et la reproduction, 
le comportement migratoire peut être classé selon trois catégories principales :  
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• les espèces résidentes,  
• les espèces côtières migratrices,  
• les espèces hautement migratrices. 

Une espèce migratrice possède généralement une capacité de résilience plus importante qu’une 
espèce résidente. Autrement dit, elle est plus apte à s’adapter à un changement environnemental lié 
à une perturbation (naturelle ou anthropique). En revanche, plus une espèce réalise de grandes 
migrations, plus son domaine vital est étendu, et par conséquent plus il est compliqué de mettre en 
place des mesures de conservation adaptées.  

Une même espèce peut avoir un comportement migratoire différent, notamment en fonction du 
sexe et de l’âge mais aussi en fonction de la région. Par exemple, le requin bordé (Carcharhinus 
limbatus) présente un comportement migratoire dans les eaux tempérées : l’hiver il quitte les eaux 
froides pour rejoindre des eaux plus chaudes. Cette même espèce présente un comportement 
résident dans les zones tropicales 49. 

 

2.2.1.9. La flexibilité du régime alimentaire   

La flexibilité est une caractéristique adaptative importante du comportement d'alimentation des 
poissons, car la plupart des environnements naturels varient dans le temps et dans l'espace. Les 
paramètres physico-chimiques peuvent rapidement évoluer dans les zones côtières et ainsi entrainer 
une modification des communautés (dont des proies). Les espèces capables de réagir aux faibles 
niveaux de nourriture disponibles en modifiant leur comportement alimentaire ont plus de chance 
de s’adapter que des espèces avec un régime alimentaire stricte.  

C’est le cas du requin de récif des Caraïbes (Carcharhinus perezi), qui présente un large régime 
alimentaire avec une capacité à chercher sa nourriture sur différents types d’écosystèmes (récifal, 
pleine eau, eaux profondes)50. 

 

2.2.2. Synthèse sur les espèces des eaux peu profondes 
2.2.2.1.  Liste des espèces 

Au total, ce sont 10 espèces (respectivement 6 pour les requins et 4 pour les raies), appartenant à 4 
ordres et 5 familles qui ont été identifiées comme présentes dans les eaux peu profondes de 
Martinique, St Martin et Guadeloupe. La liste des espèces est présentée dans le tableau 3. Les 
données sont issues de campagnes scientifiques menées par l’association Kap Natirel au cours des 
dernières années (Beaufort, com pers).  

Cette liste est basée sur les données obtenues via :  
• les sciences participatives,  
• les enquêtes auprès des marins-pêcheurs et des clubs de plongée,  
• les caméras sous-marines appâtées à distances (BRUVs),  



                 Vers les 1ères mesures de conservation des élasmobranches dans les eaux peu profondes 
                                                         (Martinique, Guadeloupe, St Martin)        38 

 

• les survols aériens. 
 
 

Tableau 3 : Liste des espèces de requins et de raies identifiées dans les eaux peu profondes.  

 

Des fiches contenant les éléments et informations de biologie et écologie pour chaque espèce sont 
placées en annexe. 

A noter que d’autres espèces peuvent être présentes, de part leur distribution géographique4 et les 
types d’habitats exploités. Le tableau 4 présente la liste des espèces potentiellement présentes dans 
les eaux peu profondes dont la distribution géographique comprend les Antilles françaises et le 
tableau 5 la liste des espèces dont la distribution géographique comprend , au minimum, une partie 
de la région Caraïbe.  

Tableau 4 : Liste des espèces de requins et de raies identifiées dans les eaux peu profondes.  

 

 

 

 

 

 

 
4 D’après la distribution géographique des espèces présentes dans les livres Sharks of the world (Ebert et al. 2013, Ed 
Ed. Wild Nature Press) et Rays of the world (Last et al. 2016, Ed. Csiro). 

Ordre Famille Nom scientifique Nom vernaculaire français Nom vernaculaire anglais
Carcharhinus acronotus Requin nez noir Blacknose shark
Carcharhinus limbatus Requin bordé Blacktip shark
Carcharhinus perezi Requin des caraibes/gris Carribbean reef shark
Galeocerdo cuvier Requin tigre Tiger shark
Negaprion brevirostris Requin citron Lemon shark

Orectolobiformes Ginglymostomatidae Ginglymostoma cirratum Requin dormeur Nurse shark
Aetobatidae Aetobatus narinari Raie aigle léopard Spotted eagle ray

Bathytoshia centroura Pastenague épineuse Roughtail stingray
Hypanus americanus Pastenague américaine Southern stingray

Torpediniformes Narcinidae Narcine bancroftii Torpille de Bancroft Caribbean electric ray

R
eq

ui
ns Carcharhiniformes Carcharhinidae

R
ai

es Myliobatiformes Dasyatidae

Ordre Famille Nom scientifique Nom vernaculaire français Nom vernaculaire anglais
Rhizoprionodon porosus Requin aiguille carribéen Carribbean sharpnose shark
Sphyrna lewini Requin marteau halicorne Scalloped hammerhead
Sphyrna mokarran Grand requin marteau Great hammerhead
Sphyrna tiburo Requin marteau tiburo Bonnethead hammerhead
Sphyrna zygaena Requin marteau commun Smooth hammerhead

Lamniformes Ceterhinidae Cetorhinus maximus Requin pèlerin Basking shark
Orectolobiformes Rhincodontidae Rhincodon typus Requin baleine Whale shark

Styracura schmardae Raie pastenague chupare Atlantic chupare
Urobatis jamaicensis Raie pastenague jaune Yellow round ray
Hypanus guttatus Raie pastenague long nez Longnose stingray
Hypanus say Raie pastenague nez émoussé Bluntnose stingray

Rhinopristiformes Rhinobatidae Pseudobatos percellens Raie guitare Chola Chola guitarfish

R
eq

ui
ns Carcharhiniformes Carcharhinidae

R
ai

es Myliobatiformes
Dasyatidae

Potamotrygonidae
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Tableau 5 : Liste des espèces de requins et de raies dont la distribution géographique est dans les eaux peu profondes.  

 

 

2.2.2.2. Statut de conservation 

Pour chaque espèce dont la présence a été confirmée, le statut de conservation a été obtenu sur le 
site de l'IUCN. Le tableau 4 résume les différentes catégories.  

Tableau 6 Classification des statuts de conservation de l’IUCN. 

 

Parmi les 10 espèces identifiées dans les eaux peu profondes,  

• 1 est inscrite sur la liste rouge des espèces menacées (CR, EN et VU) ; 
• 6, quasi-menacées (NT), rejoindront probablement la liste rouge dans un avenir proche ;  
• pour 2 , les données disponibles ne sont pas suffisantes pour évaluer l'état des populations 
(DD) soulignant encore la nécessité de développer des recherches afin de mieux 
comprendre leur statut et déterminer les meilleures actions pour leur gestion et 
conservation. (voir figure 17). 

Ordre Famille Nom scientifique Nom vernaculaire français Nom vernaculaire anglais
Carcharhinus brevipinna Requin tisserand Spinner shark
Carcharhinus galapagensis Requin des Galapagos Galapagos shark
Carcharhinus isodon Requin à petites dents Finetooth shark
Carcharhinus porosus Requin tiqueue Smalltail shark
Carcharhinus obscurus Requin sombre Dusky shark
Carcharhinus plumbeus Requin d'estuaire Sandbar shark
Isogomphodon oxyrhynchus Requin bécune Daggernose shark
Rhizoprionodon lalandei Requin aiguille brésilien Brazilian sharpnose shark
Rhizoprionodon terraenovae Requin aiguille de l'Atlantique Atlantic sharpnose shark

Lamnidae Carcharodon carcharias Requin blanc White shark
Megachasmidae Megachasma pelagios Requin grande gueule Megamouth shark
Odontaspididae Carcharias taurus Requin taureau Sandtiger shark

Squatiniformes Squatinidae Squatina dumeril Ange de mer de l’Atlantique Sand devil
Dasyatidae Hypanus sabinus Raie pastenague de l'Atlantique Atlantic stingray

Gymnuridae Gymna micrura ND Smooth butterfly ray
Myliobatis goodei Aigle de mer chuche Southern eagle ray
Rhinoptera bonasus Mourine américaine American cownose ray
Rhinoptera brasiliensis Mourine brésilienne Ticon cownose ray
Pristis pectinata Poisson-scie tident Smalltooth sawfish
Pristis pristis Poisson-scie commun Largetooth sawfish

Rhinobatidae Pseudobatos lentiginosus Raie guitare de l'Atlantique Freckled guitarfish
Torpediniformes Torpedinidae Torpedo andersoni Raie torpille de Floride Caribbean torpedo
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Figure 16 : Répartition des statuts de conservation. 

 

 

Figure 17 : Statuts de conservation et indices de vulnérabilité/résilience des espèces côtières présentes dans les Antilles 
françaises. 

2.2.2.3. Indice de vulnérabilité  

L'indice de vulnérabilité est obtenu pour chaque 
espèce depuis le site Fishbase®. Cet indice prend 
en considération différents paramètres dont les 
caractéristiques biologiques (taux de croissance, 
taux de reproduction …). L'indice est compris 
entre 0 et 100, plus il est élevé et plus une espèce 
est considérée comme vulnérable. Plus une espèce 
est vulnérable et plus l'impact d'une menace sur 
l'espèce pourrait être important.  

Parmi l'ensemble des espèces identifiées dans les 
eaux peu profondes, 90 % possèdent une 
vulnérabilité élevée, élevée à très élevée ou très 
élevée (figure 18). En d'autres termes, ces espèces 
sont très vulnérables en cas de perturbation. 

Nom scientifique Nom vernaculaire français Statut UICN
Indice de 

vulnérabilité
Indice de 
résilience

Carcharhinus acronotus Requin nez noir NT Faible Elevée - très élevée
Carcharhinus limbatus Requin bordé NT Faible Elevée
Carcharhinus perezi Requin des caraibes/gris NT Faible Très élevée
Galeocerdo cuvier Requin tigre NT Faible Elevée
Negaprion brevirostris Requin citron NT Très faible Très élevée
Ginglymostoma cirratum Requin dormeur DD Faible Très élevée
Aetobatus narinari Raie aigle léopard NT Très faible Elevée - très élevée
Bathytoshia centroura Pastenague épineuse LC Très faible Très élevée
Hypanus americanus Pastenague américaine DD Très faible Très élevée
Narcine bancroftii Torpille de Bancroft CR Faible Faible - modérée

Figure 18 : Répartition de l’indice de vulnérabilité chez les 
espèces identifiées dans les eaux peu profondes des AF. 
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L'indice de vulnérabilité par espèce est indiqué sur la figure 17.  

 

2.2.2.4. Indice de résilience 

L'indice de résilience est obtenu pour chaque espèce sur Fishbase®. Il s'agit de la capacité d'une 
population à se régénérer après une perturbation (comme la surpêche). Cet indice prend en 
considération différents paramètres dont les caractéristiques biologiques (taux de croissance, taux de 
reproduction …). 

La résilience est considérée comme :  
• Très faible, lorsque la population double en plus de 14 ans,  
• Faible, lorsque la population double entre 4,5 - 14 ans,  
• Moyenne, lorsque la population double entre 1,4 - 4,4 ans,  
• Elevée, lorsque la population double en moins de 1,4 ans.  

 
 

D'après la figure 19, toutes les espèces identifiées 
dans les eaux peu profondes présentent un indice 
de résilience faible à très faible. En d'autres 
termes, ces espèces peuvent être fortement 
impactées en cas de perturbation. 

L’indice de résilience par espèces est présenté 
dans la figure 17. 

 

 

 
2.2.2.5. Répartition  dans les RUP des Antilles françaises 

Des cartes de présence ont été élaborées sur la base des données relevées dans les Antilles 
françaises et des informations disponibles dans la littérature (dont le type d’habitat et la profondeur 
moyenne d’évolution de chaque espèce). Les figures 20 et 21 présentent la répartition des 
observations de requins et de raies dans les eaux côtières ainsi que les sites à fonctions particulières 
(zone à présence de juvéniles, zone à présence de femelles gestantes). Pour les espèces les plus 
observées, des cartes par espèce ont été réalisées (annexe 4).  

 

 

Figure 19 : Indice de résilience des espèces identifiées dans 
les eaux peu profondes des AF. 
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Figure 20 : Carte de présence des requins dans les eaux côtières des Antilles françaises 

Conception : Beaufort Océane, Anne Denoyelle / Kap Natirel 
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Figure 21 : Carte de présence des raies dans les eaux côtières des Antilles françaises 

Conception : Beaufort Océane, Anne Denoyelle / Kap Natirel 
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2.3. Les principales menaces locales dans les eaux peu 
profondes 

 

Sur les 3 RUP des AF, 3 menaces principales ont été identifiées :  

• la dégradation et la modification des habitats côtiers,  
• la pêche,  
• les autres activités nautiques et subaquatiques. 

Ces 3 menaces sont présentées distinctement bien qu’elles puissent être corrélées.  

 

2.3.1. La modification et la dégradation des habitats côtiers 

D’après la littérature, la dégradation des habitats est une des principales menaces au niveau mondial 
pour les requins 41. Avec le développement démographique, les écosystèmes côtiers ont subi de 
nombreux dégâts.  

Parmi les principales dégradations sur la zone côtière :  

• la dégradation directe d’habitats essentiels à la survie de certaines espèces (par 
exemple la destruction des mangroves pour le développement résidentiel et commercial, 
l’arrachage des herbiers par les encres de bateaux, le développement algale sur les récifs 
coralliens dû à l’apport en nutriments, …) ;  

• la modification des écoulements de l’eau (par exemple l’imperméabilisation des sols 
via le développement des routes, les rejets en mer des stations d’épuration, etc …) ;  

• la pollution (par exemple le déversement accidentel ou volontaire de produits 
chimiques, l’apport en matière organique, etc …).  

Ces dégradations vont entrainer des modifications sur les paramètres physico-chimiques et 
biologiques de l’habitat et ainsi influencer l’abondance et la répartition des requins 51 52 53 54.  

Parmi ces paramètres : 

• La salinité  

En milieu marin, les organismes vont avoir tendances à perdre de l’eau et à accumuler du sel. Pour 
éviter la déshydratation un ensemble de processus internes se met en place afin de réguler la 
concentration en sel : l’osmorégulation. Ce processus, essentiel à la survie, consomme de l’énergie. 
Chaque espèce possède une valeur optimale de la salinité ainsi que des valeurs limites (minimale 
et maximale) 55 56 57. La sélection de la salinité pour atteindre la valeur optimale pourrait être un 
mécanisme pour réduire le coup énergétique de l'osmorégulation. Ainsi l’organisme pourra 
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favoriser d'autres processus comme la croissance et donc réduire le temps passé dans la classe des 
juvéniles, où le taux de mortalité est plus élevé58. Une modification de la salinité sur un site peut 
inciter les requins à quitter la zone pour trouver un habitat plus favorable à leur survie. 

A noter que certaines espèces de requins se sont adaptées afin d’exploiter des milieux « hypo-
salins ». C’est le cas notamment du requin bouledogue (Carcharhinus leucas) qui peut être 
rencontré dans les estuaires et les fleuves. D’après de récentes études, il pourrait s’agir d’une 
stratégie basée sur l’accès aux proies (donc une source d’énergie plus importante) ou l'évitement 
des prédateurs 59.  

• La température 

La température joue un rôle sur les processus physiologiques. Comme pour la salinité, chaque 
espèce possède des valeurs optimales, minimales et maximales. La sélection de la température a 
pour objectif de maximiser les performances physiologiques comme l’augmentation du taux de 
croissance 50. Une modification de la température sur un site peut inciter les requins à quitter la 
zone pour trouver un habitat plus favorable à leur survie. 

D’autres paramètres physico-chimiques comme la concentration en nutriments, la concentration en 
oxygène dissous 60, la turbidité61, la profondeur62 58 et la distance à la côte 45 63 64 influenceraient 
également la distribution des requins.  

• Le type de substrat  

Le substrat est un facteur qui détermine les communautés végétales mais aussi animales. De 
récentes études ont montré l’importance du type d’habitat dans la distribution du requin bordé 
(Carcharhinus limbatus) et du requin citron (Negaprion brevirostris)  65. 

 

• Les communautés animales et végétales 

Le fonctionnement de la chaine alimentaire est tel que la présence de sources alimentaires permet 
la présence de consommateurs 66 67. Ainsi, la biomasse en chlorophylle a, poissons et crustacés est 
un facteur dans la distribution des requins68 69.  

 

Ces différents facteurs peuvent être corrélés entre eux. Par exemple, une eau chargée en nutriments 
aura tendance à favoriser le développement d’algues et de cyanobactéries. Ce développement va 
réduire la concentration en oxygène dissous et modifier les communautés animales et végétales de 
l’habitat. 
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A noter que l’impact de la dégradation des zones côtières sur les populations de requins varie en 
fonction des espèces. Il est d’autant plus important pour les espèces qui y vivent toute leur vie 
(comme le « chien blanc », Rhyzoprionodon porosus), ou en partie lors du stade juvénile (cas du 
requin citron, Negaprion brevirostris) et lors de la gestation pour les femelles (cas du requin 
nourrice, Ginglymostoma cirratum). 

 
 

Pour réduire l’impact de la dégradation côtière sur les populations de requins il est essentiel : 

• d’identifier les zones à fonction particulière (comme les zones de nurserie, de 
reproduction, d’alimentation …),  

• d’identifier les sources potentielles de dégradation de ces zones (pollution, 
dégradation physique,…). 

 

 
2.3.2. La pêche 

2.3.2.1. Contexte général 

A l’échelle mondiale, la pêche a entrainé une baisse considérable dans les populations 
d’élasmobranches, y compris dans la région des Caraïbes 70 14 71. Bien que la pêche des requins 
dans les eaux des Antilles françaises soit principalement liée à des captures accidentelles, cela 
n'exclut pas le risque d'impact sur les populations72. En effet, d’après une étude, les prises 
accidentelles sont la 1ère menace pour les populations de requins au niveau mondial et jouent un 
rôle important dans la diminution des stocks pour 67 % des espèces menacées d’extinction 73. 

Mesurer l’impact d’une pêche sur une espèce est une tache peu aisée. Différents paramètres doivent 
être pris en considération dont le type d’engin, la technique utilisée, le nombre de pêcheurs qui 
l’utilisent, la fréquence d’utilisation, la fréquence des captures, etc… Par exemple, un engin de 
pêche qui capture occasionnellement des requins peut avoir un impact important s’il est utilisé par 
beaucoup de pêcheurs.  

Ainsi, dans les RUP des Antilles 
françaises, les filets maillants (folles, 
filets droits et trémails) et les divers 
engins à ligne (palangre, ligne à main, 
…) seraient les principaux engins qui 
entrainent des captures de requins (com. 
pers. Beaufort).  

 

 
Figure 22 : Le casier est l’un des principaux engins de pêche utilisés sur 
l’archipel. Il capture occasionellement des requins nourrice. 
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2.3.2.2. La pêche locale 

La pêche professionnelle dans les Antilles françaises est considérée comme « artisanale ». La 
flottille est principalement formée de navires de 5 à 9 m. D’après les données relevées par les 
Directions de la Mer, 1020 navires sont déclarés en Guadeloupe (en 2016), 932 en Martinique (en 
2017) et une 20aine sur Saint Martin (com. pers. Chaliffour).  

Bien que la pêche pélagique soit en plein essor et représente une partie importante des produits 
débarqués, la pêche côtière reste importante. Le casier (près de 400 navires en Martinique en 2016) 
et les divers filets maillants (près de 200 navires en Martinique en 2016) sont les principaux engins 
utilisés.  

Quant à la pêche de plaisance/de loisir elle est largement répandue sur les îles. Néanmoins, à ce 
jour, peu de données sont disponibles sur cette activité. Parmi les princpales techniques, la pêche à 
pied, la traine et la chasse sous-marine seraient les plus utilisées.  

Les produits de la pêche locale sont écoulés sur le marché local et généralement en circuit 
court avec la vente directe aux particuliers et restaurateurs (70% de la production).  

 
2.3.2.3. La réglementation  

La pêche des chondrichtyens est réglementée par l’Union Européenne de la manière suivante :   

• il est interdit d’enlever les nageoires de requins à bord des navires (opération appelée  
« finning »), de les conserver à bord, de les transborder ou de les débarquer mais également 
d’acheter, d’offrir à la vente ou de vendre lesdites nageoires de requin.  

Pour faciliter le stockage, les nageoires de requin peuvent cependant être partiellement tranchées 
et repliées contre la carcasse (Règlement (CE) n°1185/2003 du Conseil du 26 juin 2003 et le 
règlement (UE) n°605/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013) ; 

• interdiction de capture, de débarquement et de vente des espèces suivantes (Règlement 
(UE) 2018/1 20 du 23 janvier 2018) 

o requins  marteaux, Sphyrnidae  spp (à  l’exception  de  Sphyrna  tiburo) 
o requin  océanique, Carcharhinus  longimanus 
o requin  soyeux, Carcharhinus  falciformis 
o requin  renard  à  gros  yeux, Alopias  superciliosus 
o requin baleine, Rhincodon typus 
o raies manta et mobula, dont Manta birostris, Mobula hypostoma 
o poissons-scies, Pristidae (potentiellement présents dans les eaux des AF) 
o grand requin blanc, Carcharodon carcharias (potentiellement présent dans les eaux des 

AF) 
o requin pèlerin, Cetorhinus maximus (potentiellement présent dans les eaux des AF) 
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Par ailleurs, la pêche est réglementée par des mesures locales. 

En Guadeloupe et à St Martin, la pêche professionnelle est réglementée par l’Arrêté 
n°2002/1249/PREF/SGAR/MAP. Il ne comprend aucune mesure relative à la pêche de requins.  
Concernant la pêche de plaisance, depuis août 2019, la pêche de requins et de raies est strictement 
interdite (en tout temps, en tout lieu) d’après l’ Arrêté n°971-2019-08-20-003.   

En Martinique, la nouvelle réglementation de la pêche professionnelle (Arrêté n° R02-2019.04.25-
003) possède des mesures en faveur de la conservation des requins. Ce texte reprend les mesures 
prises par l’Union européenne. Il apporte également de nouvelles mesures dont l’interdiction de 
pêcher, débarquer et transborder la raie léopard (Aetobatus narinari) ainsi que plusieurs espèces de 
requins qui vivent dans les profondeurs comme le requin griset (Hexancheus griseus), le squale 
liche (Dalatia licha) et le squale chagrin (Centrophorosus granulosus). A noter que d’autres 
mesures prises dans l’arrêté (comme l’interdiction du trémail début 2020) sont favorables à la 
conservation des requins (via la réduction des captures accidentelles notamment).  
Concernant la pêche de plaisance, depuis avril 2019, la pêche de requins et de raies est strictement 
interdite (en tout temps, en tout lieu) d’après l’Arrêté R02-2019.04.08-004. 

 
 
 

 

Pour réduire l’impact de la pêche sur les populations de requins il est essentiel : 

• d’identifier les zones et les périodes les plus concernées par les captures, 
• d’identifier les engins et techniques de pêche les plus concernés par les captures. 

 A noter que la pêche de juvéniles et de femelles gestantes pourrait avoir des conséquences 
importantes sur les populations de requins. Il est conseillé de mettre en place en priorité des mesures 
pour réduire les captures de ces stades du cycle de vie. 

 

 

2.3.3. Les autres activités nautiques et subaquatiques,  

Les eaux peu profondes des Antilles françaises sont utilisées par de nombreux usagers de la mer. 
Ce sont notamment des sites de baignade et de plongée, des zones utilisées pour les sports de voile 
(planche à voile, voile traditionnelle, voile légère …), du paddle, du kayak, du surf, du kitesurf, du 
scooter de mer … Ces activités favorisent les interactions entre les humains et les requins qui 
utilisent les eaux côtières. Si ces activités en milieu naturel sont mal gérées, elles pourraient 
impacter la faune sauvage et notamment les requins.   

La figure 23 présente les principaux cas de figure possibles d’interactions négatives entre les 
activités nautiques et les requins ainsi que leurs impacts. 
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2.3.3.1. Le dérangement  

La réaction d’un animal à un dérangement peut varier selon différents facteurs tels que l’habituation 
et la sensibilité au dérangement, l’activité en cours, l’âge, le sexe ou le stade de reproduction. Les 
réponses à court terme sont généralement peu susceptibles d’engendrer un impact significatif sur 
la survie, la maturation ou la reproduction de l’espèce74. En revanche, un dérangement régulier sur 
le long terme pourrait entrainer des conséquences vitales sur les individus.  

Parmi les sources de dérangement, il y a les nuisances sonores comme celles émises par les 
moteurs de bateaux ou de scooters de mer par exemple. Une récente étude réalisée au Brésil a mis 
en évidence l’impact du trafique maritime sur les populations de requin de récif des Caraïbes 
(Carcharhinus perezi). En effet, cette espèce est rencontrée sur tout le site de l’étude à l’exception 
des zones à forte perturbation anthropogénique (trafic des bateaux près des ports par exemple)75.  

De manière générale, le développement d’activités nautiques en milieu sauvage peut entrainer des 
dégâts physiologiques sublétaux sur les animaux. Il peut avoir un impact important sur la fonction 
animale comme la respiration, la gestion du stress, le succès de reproduction et la condition 
physique 76 77 78 79.  

Figure 23 : Schéma des principaux cas de figure possibles d’interactions négatives entre les hommes et les requins.  
 Réalisation : Beaufort Océane 
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En effet, une récente étude a montré une corrélation entre le stress des requins et l’augmentation 
des activités nautiques (plongeurs, nageurs et scooters de mer)80. La présence des usagers de la mer 
entrainerait une augmentation de la fuite chez deux 
espèces côtières (Carcharhinus obscurus, 
Carcharhinus plumbeus) en Israel. Le même 
constat a été fait lors d’une étude sur les requins 
taureau (Carcharias taurus). En effet, l’approche 
de plongeurs à moins de 3 m entrainerait une 
augmentation de la vitesse de nage, une 
modification de la respiration et donc une 
augmentation de la consommation de l’énergie  81 
82. Le fait de suivre un requin pourrait l’inciter à se 
déplacer et ainsi à dépenser de l’énergie qui aurait 
pu être utilisée pour la recherche de nourriture et la 
croissance 83.  

 

2.3.3.2. La peur de l’homme face à la présence de requins 

Les requins, à l'instar de nombreux prédateurs au sommet de la chaine alimentaire, souffrent d'une 
image publique négative 84 , en partie à cause de leur capacité à menacer la sécurité des hommes85. 
La perception négative du requin et du risque d'attaque a été identifiée comme un obstacle à la 
conservation des requins86.  

La réponse humaine à la menace consiste à mettre en place des programmes de contrôle létale des 
populations et modifier les habitats pour réduire les interactions humain-faune sauvage87. C’est le 
cas sur l’île de la Réunion, avec le déploiement de campagnes de capture et de mise à mort de 
requins après chaque cas de morsure depuis ces dernières années88.  

Dans les Antilles françaises, la présence de requins est peu connue. La communication de leur 
présence et leur diversité entraine généralement une réaction d’étonnement mais aussi de peur 
(comm.pers. 0.Beaufort). L’observation de requins sur des zones fréquentées par les usagers de la 
mer est perçue comme une menace.  De ce fait, en 2015, des observations répétées de requins sur 
le secteur de Deshaies (Guadeloupe), ont entrainé une pêche ciblée (comm.pers. 0.Beaufort). En 
2018, l’observation par un pêcheur d’un requin d’environ 1 m sur le secteur de Goyave 
(Guadeloupe) a entrainé une vive réaction sur les réseaux sociaux et une veille active des pêcheurs 
sur le secteur. L’être humain a peur de ce qu’il ne connait pas. A travers le monde, là où la présence 
de requins est connue et où les observations sont les plus fréquentes, la population locale semble 
cohabiter avec ces animaux.  C’est le cas notamment en Polynésie françaises et aux Bahamas. 

 

 

Figure 24 : St Martin, une destination en plein essor pour 
l’observation de requins. Crédit photo : Franck Mazéas. 
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2.3.3.3. Le développement de comportements inadaptés  

La présence de requins dans des zones accessibles aux activités touristiques peut inciter les usagers 
à développer des comportements inadaptés dans l’objectif d’assurer la présence de requins et/ou 
tout simplement pour divertir le public.  

L’utilisation d’une source d’alimentation pour attirer/sédentariser la faune sauvage (comme le 
« feeding5 » et le « smelling 6» qui consistent à nourrir ou à attirer l’animal par l’odorat) peut avoir 
des conséquences plus ou moins importantes dont :  

• une modification du régime alimentaire (l’appât utilisé ne faisant pas forcément partie du  
régime alimentaire naturel de l’animal) ; 

• une modification de la répartition spatio-temporelle (l’animal aura tendance à se 
sédentariser, ce qui peut être d’autant plus problématiques pour des espèces migratrices) ;  

• une modification du comportement de l’animal face à la présence de l’humain (avec 
notamment une augmentation du risque d’accident de type morsure ou d’autres gestes 
potentiellement agressifs).  

Les dégâts physiologiques pourraient alors altérer les populations de requins et induire des 
modifications à l’échelle des communautés89. En effet, les changements dans le comportement 
alimentaire, l'abondance, et l'utilisation de l'habitat par les gros consommateurs peuvent avoir des 
conséquences sur la dynamique communautaire à travers des cascades trophiques 90 91. 

D’autres types de comportement peuvent également être observés comme le fait d’aller au contact 
de l’animal (le toucher, l’attraper, …). De telles actions pourraient inciter l’animal à fuir mais 
également à montrer un comportement de défense et devenir potentiellement agressif. En 2013, un 
cas de morsure de requin citron a été recensé sur le site de Petite Terre, en Guadeloupe (com.pers. 
O.Beaufort) quand un jeune garçon a tenté d’attraper un juvénile le long de la plage.  

 

 
5 Terme anglais utilisé pour définir l’action d’attirer un animal en le nourrissant   
6 Terme anglais utilisé pour définir l’action d’attirer un animal par l’odorat (l’animal n’est pas nourrit) 

Figure 25 : Exemples d’interaction sur le site de Petite Terre. De gauche à droite : des nageurs en train de suivre un requin citron juvénile, 
une personne essayant de toucher un requin juvénile, un jeune enfant filmant de près un requin juvénile.  
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Concilier le tourisme avec la présence de requins : est-ce possible ?  

La présence de requins peut être un vecteur favorable pour le tourisme. A travers le monde, le 
tourisme basé sur l’observation de requins en milieu naturel est en plein essor. Il contribue à leur 
conservation 92 93 via l’éducation et la sensibilisation tout en apportant un bénéfice économique 
local 94 95.  Par exemple, le requin tigre (Galeocerdo cuvier) est recherché par les plongeurs en 
Afrique du Sud et aux Bahamas, le requin bouledogue (Carcharhinus leucas) au Mexique et le 
requin longimane (Carcharhinus longimanus) en Egypte. Désormais, un requin a plus de valeur 
vivant que mort 83.  

Dans les Antilles françaises, certains sites deviennent reconnus pour la présence de requins. C’est 
le cas de Petite Terre et de Fajou en Guadeloupe, de St Martin et de St Barthélemy qui abritent des 
populations de requins dans leurs eaux peu profondes (com.pers. O. Beaufort). Il est donc essentiel 
de mettre en place des mesures pour limiter l’impact de la présence humaine sur la faune sauvage 
et limiter les risques d’interactions négatives (comme les morsures, la transmission de maladies par 
exemple). Aujourd’hui, une seule morsure (qui pourrait être une réaction de l’animal à un geste 
inapproprié d’un humain) pourrait avoir des conséquences économiques graves et inciter la mise 
en place de pêcheries ciblées sur les requins et aller à l’encontre des actions de conservation.  

L’observation régulière de requins sur certains 
secteurs des Antilles françaises est une opportunité 
pour favoriser un tourisme durable et véhiculer une 
image positive sur ces animaux souvent méconnus. 
Sur des îles touristiques, le développement 
d’activités responsables et durables est un pas 
supplémentaire vers une destination d’exception. Il 
est donc recommandé de gérer les activités en 
passant par l’information et la sensibilisation des 
usagers aux bonnes pratiques afin de favoriser un 
tourisme durable et respectueux du milieu marin. 

 

 

Pour réduire l’impact des activités nautiques et subaquatiques sur les populations de requins, 
il est essentiel : 

• d’informer et de sensibiliser les usagers de la mer et le public,  
• de mettre en place des mesures pour éviter les interactions négatives.  

 

 

Figure 26 : Petite Terre, Guadeloupe, un site reconnu pour 
l’observation de requins. Crédit photo : S.Gréaux 
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Le plan d’action international (IPOA-Sharks / PAI-requins) 
Au cours de la neuvième Conférence de la Convention sur le commerce international des espèces 
en péril de la faune et de la flore sauvages (CITES) tenues en 1994, la CITES a demandé à la FAO 
de compiler et de rassembler des données biologiques et commerciales sur les espèces de requins. 
Le but était de préparer et de proposer des directives qui conduiraient à un plan d’action pour la 
conservation et la réglementation de ce groupe. L’IPOA-Sharks reconnaît la vulnérabilité des 
requins et des raies à la pêche et le besoin urgent de gérer cette ressource, créant ainsi un cadre 
important pour promouvoir une utilisation responsable. L’IPOA-Sharks souligne à cet égard que 
l’exploitation de requins doit être biologiquement durable et économiquement raisonnable, avec 
l’utilisation de tous produits et sous-produits de tous les débarquements. Cette gestion doit 
également être sous une forme qui assure la conservation de la biodiversité et le maintien de la 
structure de l'écosystème et de ses fonctions.  

Les directives IPOA-Sharks établissent que: 
• les nations qui, de quelque manière que ce soit, contribuent à la mortalité des populations 

de requins à la suite de la pêche doivent participer à la conservation et la gestion de ces 
populations, 

• les pêcheries de requins doivent avoir une gestion durable, 
• les produits jetés et les déchets doivent être minimisés (FAO, 1999; Walker, 2007).  

Il souligne également l’importance d’une collaboration internationale entre les nations pour la 
gestion des espèces hautement migratrices.  

Le plan d’action régional (RPOA-Sharks) 
Un plan régional d'action pour la conservation et la gestion des requins et raies dans la zone de la 
COPACO (FAO 31) est actuellement en cours de validation au sein des différents pays membres 
de la COPACO (34 pays). Ce plan devrait entrer en vigueur courant 2019. 

Le RPOA a pour objectif d'assurer la conservation et la gestion des requins et des raies et leur 
utilisation durable à long terme dans la région de la COPACO.  

Les objectifs spécifiques sont : 
• identifier les ressources halieutiques, leur état, les pressions et les réponses de gestion 

actuelles, 
• proposer une gestion et une conservation régionales des pêches de requins (politique, outils 

et actions) qui pourraient être adoptées par les pays membres, 
• stimuler la mise en place d'approches communes de gestion à l'échelle régionale : par 

exemple harmoniser les mesures de gouvernance, la surveillance des pêches; les 
méthodologies pour la collecte de données ; les actions pour faire appliquer la loi. 

• encourager le renforcement des capacités régionales, la coopération et le partage des 
connaissances, 

• promouvoir une sensibilisation accrue du public et des intervenants à la gestion et à la 
conservation des requins et des raies dans la région. 
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3.1. Contexte 
Avec plus de 50 espèces de requins et de raies identifiées dans les eaux territoriales, les Antilles 
françaises présentent une riche biodiversité. Parmi ces espèces, certaines côtoient régulièrement 
les eaux côtières peu profondes ce qui les rends vulnérables aux menaces côtières (comme la 
dégradation des écosystèmes côtiers) et favorise les intéractions avec les activités humaines.   

De manière globale, les connaissances sur les populations de Chondrichtyens sont limitées dans 
les Antilles françaises. Le manque de données historiques sur les observations et les captures ne 
permets pas d’avoir des modèles et des tendances sur l’abondance des espèces présentes dans les 
eaux. L'absence de ces informations est un frein à l’évaluation de l’état des populations et par 
conséquent à la gestion et à la conservation de ces espèces.  

Ce document comporte des préconisations pour favoriser des actions de gestion et de conservation 
des Chondrichthyens. Les actions proposées ont été identifiées en fonction du contexte local et des 
mesures présentes dans les plans d’actions internationaux et régionaux (IPOA-Sharks, RPOA-
Sharks). 

3.2. Définition 
Ce document établit un ensemble d’actions qui peuvent être de la recherche, de la réglementation, 
de la surveillance, mais aussi des actions d’information et de sensibilisation qui optimiseront 
l’utilisation et la conservation des populations de requins et de raies dans les eaux des Antilles 
françaises. C'est un instrument adapté et transparent qui prend en compte la participation des 
différents secteurs impliqués dans l'utilisation de la ressource (requins et raies) et celà sous toutes 
ses formes (pêche, tourisme…). 

3.3. Objectifs 
Afin d’assurer l’utilisation rationnelle, la conservation et la gestion durable des 
chondrichtyens (requins, raies et chimères) qui sont présents dans les eaux des RUP des 
Antilles françaises, 4 objectifs principaux ont été identifiés :  

• Objectif 1 : Amélioration des connaissances sur les requins, les raies et les menaces qui pèsent 
sur eux dans les eaux peu profondes ;  
 

• Objectif 2 : Favoriser une gestion durable des populations de chondrichtyens ; 
 

• Objectif 3 : Informer/sensibliser les acteurs aux enjeux de la conservation des requins/raies ; 
 

• Objectif 4 : Participer à la conservation des chondrichtyens à plus grande échelle. 
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3.4. Actions à mettre en oeuvre 
Les actions proposées dans ce document sont le fruit du travail de réflexion et d’échange entre les 
acteurs locaux, régionaux et la communauté scientifique. Elles viennent apporter des propositions 
pour atteindre les objectifs ci-dessus.  

Au total, ce plan d’actions intègre 10 actions réparties dans les trois objectifs principaux. La liste 
est présentée dans le tableau 7. Chaque action est présentée en détail sous forme de fiche action 
dans la partie 3.5. du présent document. Ces actions ont été proposées sur la base des données 
actuelles. Elles pourront être modifiées en fonction de l’avancée des connaissances et du résultat 
des actions de conservation et de sensibilisation.  

Pour chaque action, un degré de priorité a été déterminé en fonction de l’impact que peut avoir 
l’action sur le statut de conservation des chondrichtyens.  

Les actions : 

• de priorité 1  
• de priorité 2  
• de priorité 3  

 

Tableau 7 : Liste des actions en faveur de la conservation des requins et des raies dans les RUP des Antilles françaises 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif 1 : Améliorer les connaissances sur les requins, les raies et les menaces qui pèsent sur eux dans les eaux peu profondes 
Action 1.1. Caractériser les populations de requins et de raies dans les eaux peu profondes 
Action 1.2. Identifier les habitats critiques (zones de nurserie, zone de reproduction …)
Action 1.3. Identifier et évaluer les menaces qui pèsent sur les stocks et les habitats côtiers des chondrichtyens

Objectif 2 : Favoriser une gestion durable des populations de chondrichtyens 
Action 2.1. Permettre une pêche de requins et de raies durable
Action 2.2. Permettre le développement d'un tourisme durable sur les requins et les raies
Action 2.3. Améliorer les outils réglementaires disponibles pour la conservation des chondrichtyens
Action 2.4. Améliorer la conservation des habitats côtiers des chondrichtyens

Objectif 3 : Partager/informer/sensibiliser les acteurs aux enjeux de la conservation des chondrichtyens
Action 3.1. Définir une stratégie de communication externe

Objectif 4 : Participer à la conservation des chondrichtyens à plus grande échelle
Action 4.1. Développer des projets en collaboration avec les îles et pays voisins
Action 4.2. Diffuser les informations à l'échelle internationale
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Annexe 1 : Liste des espèces de requins et de raies dont la 
pêche et/ou le commerce sont reglementés. 
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Annexe 2 : Sites proposés pour les suivis scientifiques 
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Annexe 3 : Sites considérés comme prioritaires concernant la 
mise en place et/ou l’application des réglementations. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note : 
concernant la réglementation, il s’agit principalement  
• du non respect de la réglementation de la pêche 

(dont la capture d’espèces interdites à la pêche) 
Désirade, Basse-Terre, Les Saintes, Marie Galante, Pointe-
à-Pitre, Le Prêcheur, Saint-Pierre, Bellefontaine, Fort-de-
France, Le Diamant 
• du besoin de réglementer la pêche sur les zones de 

nurserie et/ou à présence de requins juvéniles. 
Pointe-Noire, Sainte-Anne, Port-Louis, Marie Galante, 
Anse Marcel  et Les Terres Basses 
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Annexe 4 : Fiches espèces et cartes de présence 
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Carte de répartition du requin citron (Negaprion brevirostris) dans les RUP des AF. 

Conception : Beaufort Océane, Anne Denoyelle / Kap Natirel 



                 Vers les 1ères mesures de conservation des élasmobranches dans les eaux peu profondes 
                                                         (Martinique, Guadeloupe, St Martin)        79 

 

 C
on

ce
pt

io
n 

: B
ea

uf
or

t O
cé

an
e,

 In
gr

id
 N

ev
eu

 



                 Vers les 1ères mesures de conservation des élasmobranches dans les eaux peu profondes 
                                                         (Martinique, Guadeloupe, St Martin)        80 

 

 

Carte de répartition du requin nourrice (Ginglymostoma cirratum) dans les RUP des AF. 

Conception : Beaufort Océane, Anne Denoyelle / Kap Natirel 
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Carte de répartition des requins « gris » (Carcharhinidae*) dans les RUP des AF. 

Conception : Beaufort Océane, Anne Denoyelle / Kap Natirel 

*Les requins « gris » regroupent différentes espèces 
appartenant aux Carcharhinidae. Il s’agit 
notamment du requin de récif des Caraïbes 
(Carcharhinus perezi), du requin nez noir 
(Carcharhinus acronotus), du requin bordé 
(Carcharhinus limbatus) ainsi que du requin citron 
(Negaprion brevirostris).  
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Carte de répartition de la raie léopard (Aetobatus narinari) dans les RUP des AF. 

Conception : Beaufort Océane, Anne Denoyelle / Kap Natirel 
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Carte de répartition de raies pastenague côtières (Dasyatidae) dans les RUP des AF. 

Conception : Beaufort Océane, Anne Denoyelle / Kap Natirel 
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 Conception : Beaufort Océane, Anne Denoyelle / Kap Natirel 

Carte de répartition de la raie torpille (Narcine bancroftii) dans les RUP des AF. 
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Annexe 5 : Fiches méthodologiques 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M1. Les caméras sous-marines (BRUV) p. 94 

M2. Le suivi aérien pour les eaux peu profondes p. 95 

M3. Les sciences participatives (WANTED) p. 96 

M4. Le suivi et la valorisation scientifique des captures de requins p. 97 

M5. Des campagnes de marquages p. 98 

M6. Les études génétiques p. 99 

M7. L’Indice Nautique d’Abondance « INA scuba »  p. 100 

M8. La photo-identification p. 101 
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